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Participants : 29 
 

FAYETTE Elie, Président du Parc Livradois-Forez, 
  

AUZELOUX Camille, Parc naturel régional des Volcans, 
BESSON Pier re, ADUHME, 
BONJEAN André, Communauté de communes du Bassin Minier Montagne 
BRAVARD Michel, Pt de la C.de communes de la Vallée de l’Ance, Vice-Pt du Parc, 
CHABRILLAT Rémi, Délégué régional de l’ADEME Auvergne, 
CONSTANCIAS Hubert, FRANE, 
CROUZOULON Frédér ique, Communauté de communes du Pays l’Olliergues, 
CUELHES Annick, DIREN, 
DESQUIBES Gilles, Fédération de chasse du Puy-de-Dôme, 
DRUET Dominique, Météo France, délégation départementale Haute-Loire, 
ESPY Chr istian, Fédération de pêche 63, 
FAGUET Daniel, UFC Que Choisir, 
FAVIER L ionel, CAUE 63, 
FOURNET FAYARD Yves, Pt de la Communauté de communes du Pays d’Olliergues, 
FOURNIER Jacques, Directeur du Parc Livradois-Forez, 
GUEYDON Yves, Conseil régional, Président de la commission du Parc « Connaître et 
désirer le Livradois-Forez », 
GUILLY Bénédicte, Conseil général Haute-Loire, 
GUY Samuel, bureau d’étude SOGREAH 
LEMOINE Sylvain, association A2BF, 
METAYER Louis, adjoint au maire de Lachaux, 
MEYZONNET Philippe, Pt de la communauté de communes du plateau de la Chaise-Dieu, 
MULLIE Jean-Paul, association « Pour le Livradois Forez, les éoliennes oui mais non », 
PERNET Alexis, paysagiste, Parc Livradois-Forez, 
QUANTIN Jacques, cabinet CONFLUENCES 
RIVIERE Roland, Vice-président du Parc Livradois-Forez, 
ROUCAN L ionel, Vice-président du Conseil Régional d’Auvergne, 
SANTACATTERINA Nathalie, Parc Livradois-Forez, 
VIGIER Daniel, FRANE. 
 

SCHEMA EOLIEN DU LIVRADOIS-FOREZ 
 

Comité de pilotage N°4 
 

12 févr ier  2008 
à la Maison du Parc L ivradois-Forez, 

à Saint-Gervais-sous-Meymont. 
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Excusés :  
ALLAUZE Alain, DDE Puy-de-Dôme, 
ATTIA Gérard, Préfecture du Puy-de-Dôme, 
BEJOT-SEBOTH Nathalie, Conseil régional Auvergne, 
BENISTRAND Claude, SIEG du Puy-de-Dôme, 
BERNARD Tony, commune de Châteldon, 
BILLOT Frédéric, RTE, 
BOUSSARD Jean-Marie, METEO France du Puy-de-Dôme, 
COCHE Josette, DDE Haute-Loire, 
DELAIGUE Michèle, paysagiste conseil de la DIREN et de la DDE du Puy-de-Dôme, 
Fédération de pêche et de protection du milieu aquatique de Haute-Loire, 
M. FOUCHER, commune de Ris, 
GATHIER Christophe, CEPA, 
LAVENUE Mathilde, Architecte des bâtiments de France, SDAP du Puy-de-Dôme, 
LECOQ Gérard, correspondant local de la NEF, 
LEQUILLEUC Loïc, ADEME, 
LETOFFET Murielle, DRIRE, 
PORTE Jacques, Architecte des bâtiments de France, SDAP de la Haute-Loire, 
RAGUIN André, CEPA 
VERNIN Michel, Conseil Général du Puy-de-Dôme. 
 
 
Introduction : ce qui s’est passé depuis le 3ème comité de pilotage réuni le 19 octobre 2007. 
 

1. Proposition de trame générale du « schéma éolien du Parc Livradois-Forez » 

2. Choix du(es) secteur(s) oppor tun(s) pour  envisager  l’élaboration de ZDE 

3. Les 5 autres points du schéma : son intérêt, ses principes fondamentaux, les préconisations en 

matière de grand éolien, les recommandations concernant le petit éolien et la maîtrise locale du 

développement éolien. 
  

Conclusion. 

 
 

Introduction 

 

Elie FAYETTE rappelle que 9 réunions de travail sur le schéma éolien se sont tenues avec les 
élus depuis mai 2007, ainsi que 6 réunions avec des associations, 3 réunions publiques,          
3 comités de pilotage et une réunion avec les opérateurs éoliens. La démarche d’élaboration 
du schéma arrive ainsi à son terme après 10 mois d’études et de concertation.  
 
Ce quatrième comité de pilotage doit arrêter une proposition de schéma qui sera ensuite 
soumise au Comité syndical du Parc le 21 février 2008. 
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Jacques FOURNIER évoque les dernières réunions qui se sont tenues depuis le 3ème comité 
de pilotage, réuni le 19 octobre 2007 : 
 

·  4 réunions avec les élus portant sur les propositions du bureau d’étude SOGREAH et 
sur les modalités de mise en œuvre du principe de solidarité territoriale : le 28 
novembre, les 10 et 18 décembre 2007 et le 06 février 2008 ; 

 
·  2 réunions avec des associations et quelques membres du comité de pilotage, l’une 

portant sur le petit éolien et l’autre sur l’éolien participatif : le 07 décembre 2007 ; 
 

·  1 réunion de concertation avec les associations le 20 décembre 2007, lors de laquelle a 
été discutée une première proposition de trame du document final « schéma éolien du 
Livradois-Forez » ; 

 
·  1 échange direct entre les associations et les élus intercommunaux et communaux, 

organisé par le Parc à la demande des associations : le 08 février 2008. 
 
De plus, le Parc a rencontré plusieurs communautés de communes voisines du Parc et 
porteuses d’un projet de création de ZDE (Communautés de communes des Côtes 
Roannaises, du Pays d’Urfé et de la Montagne Bourbonnaise).  
 
Le Parc a également pris contact avec plusieurs territoires qui se sont engagés dans la maîtrise 
du développement éolien sur leur territoire notamment par le biais d’une participation 
publique dans l’éolien aux phases de développement ou d’ investissement (Communautés de 
communes du Pays de Romans, des Cévennes Vivaraises, de la Vallée de Kaysersberg, 
Syndicat intercommunal des énergies de la Loire, …).  
 
Il a également contacté et rencontré différents partenaires potentiels pour la mise en œuvre du 
principe de solidarité territoriale (Fédération nationale des SEM, Caisse des Dépôts et 
Consignations, Mairie-Conseils,  …) 
  
 
Jacques FOURNIER rappelle que, sauf problème informatique, les membres du comité de 
pilotage doivent tous avoir reçu un projet de schéma éolien par voie électronique en toute fin 
de semaine précédente. Sur cette base, il propose d’organiser la réunion de la manière 
suivante : 

- une présentation rapide de la trame du document final qui constituera le « schéma 
éolien du Parc naturel régional Livradois-Forez » ; 

- une présentation approfondie de la proposition du bureau d’étude SOGREAH 
concernant le chapitre III « où implanter des éoliennes en Livradois-Forez » suivi d’un 
débat et d’une décision quant au(x) secteur(s) opportun(s) pour envisager la création 
de zones de développement éolien. 

- Une présentation approfondie des cinq autres chapitres du schéma avec un temps 
d’échanges et de débats pour chacun d’eux. 
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1. Le schéma éolien du Parc L ivradois-Forez : trame générale 

Jacques FOURNIER soumet une proposition de trame générale concernant le projet de 
schéma éolien qui se compose des 6 chapitres suivants : 
 

I . Un schéma éolien pour  le Parc L ivradois-Forez : pourquoi ? 
Parce-que ça chauffe sur la planète ! 
Parce-que le Parc Livradois-Forez est solidaire de la planète ! 
Parce-que de nombreuses sociétés spécialisées battent la campagne ! 
Parce-que les élus veulent se donner une règle du jeu commune. 
 
I I . Trois pr incipes qui fondent le schéma éolien du L ivradois-Forez. 
Respecter les paysages et l’environnement, 
Servir le développement local, 
Renforcer la solidarité territoriale. 
 
I I I . Où implanter  des éoliennes en L ivradois-Forez ?  
Chapitre portant sur le(s) secteur(s) géographique(s) à retenir comme opportun(s) pour 
envisager la création de ZDE, il sera écrit sur la base de la proposition du comité de 
pilotage.  
 
IV. Les grandes éoliennes : préconisations. 
Le paysage : 5 conditions. 
L’habitat : une distance tampon de 700m. 
Les patrimoines naturels : des zones d’attention. 
Les patrimoines culturels : impliquer les associations à l’amont des projets. 
La remise en état des sites : provisionner le démantèlement avant de construire.  
 
V. Les petites éoliennes : recommandations. 
Priorité aux économies d’énergie. 
Priorité à la mise en réseau. 
Priorité aux solutions collectives. 
Se préoccuper du paysage et de l’environnement. 
Le cas particulier des Hautes Chaumes. 
 
VI . La maîtr ise locale de l’éolien. 
Informer et associer la population à toutes les étapes. 
Ouvrir l’éolien à l’ investissement local et participatif. 
L’engagement solidaire des collectivités pour une maîtrise du développement éolien 
dans le Parc Livradois-Forez. 

 

Cette proposition de trame n’a pas soulevé de remarque particulière de la part du comité de 
pilotage. 
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2. Choix des secteurs oppor tuns pour  envisager  l’élaboration de ZDE 
 
Samuel GUY, du bureau d’étude SOGREAH, rappelle les différentes étapes de l’étude qui a 
conduit à la proposition à débattre. 
 
a) Un secteur opportun pour un développement éolien : le Haut-Livradois, et de multiples 
autres sites techniquement et réglementairement possibles, mais de moindre opportunité 
paysagère. 
 
Samuel GUY rappelle la méthode de travail du bureau d’étude SOGREAH et les résultats 
obtenus : 

- état des lieux des contraintes techniques, réglementaires et 
environnementales aboutissant à une cartographie de synthèse ; 

- analyse des sensibilités paysagères du territoire vis-à-vis d’un développement 
éolien aboutissant à l’ identification d’un secteur plus opportun pour le 
développement éolien : le Haut-Livradois. 

 
b) Identification de 5 secteurs « possiblement complémentaires » au secteur du Haut-
Livradois. 
 
Samuel Guy présente la méthode de regroupement des multiples sites de développement 
éolien techniquement et réglementairement possibles en 17 secteurs, puis l’analyse de chacun 
d’eux au regard des critères suivants : 

- disponibilité du réseau électrique (dans l’hypothèse d’un développement éolien sur 
le secteur le Haut-Livradois, identifié comme le plus opportun) ; 

- gisement de vent (entre deux secteurs concurrentiels pour un même poste de 
raccordement, le bureau d’étude propose de privilégier le secteur le plus venté) ; 

- risque de mitage paysager du territoire (proximité et risques de co-visibilité 
gênantes avec des équipements qui seraient situés sur le Haut-Livradois). 

 
Cette analyse aboutit à identifier 5 secteurs comme « possiblement complémentaires » au 
secteur du Haut-Livradois : 

- le Nord Forez, 
- le Centre Forez, 
- le Sud Forez, 
- le Nord Livradois, 
- le plateau d’Allègre. 

 
3) Proposition de critères de sélection entre les 5 secteurs possiblement complémentaires au 
secteur du Haut-Livradois. 
 
Afin de respecter le principe de « non mitage » du territoire, validé lors du comité de pilotage 
précédent, Samuel GUY propose de ne sélectionner que un ou deux secteurs complémentaires 
au Haut-Livradois en comparant leurs sensibilités respectives au regard de 5 familles de 
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critères : paysage, raccordement, habitat, sensibilité patrimoniale, contraintes techniques. 
Différents jeux de pondération (mettant chacun un poids prépondérant à très prépondérant sur 
un critère par rapport aux autres) mettent en évidence des secteurs complémentaires plus 
propices que d’autres : Ainsi, quelque soit le jeu de pondération choisi : 

- le secteur Nord Forez apparaît toujours le plus pertinent (après le Haut Livradois)  
- le secteur Centre Forez apparaît toujours le moins pertinent.  

Le classement entre les autres secteurs varie selon le critère retenu. 
  
(Diaporama joint en annexe). 
 
 

DEBAT 

 
S. LEMOINE, Association A2BF, fait part de son interrogation quant à la notion de 
« covisivilité maîtrisée » évoquée lors de la présentation.  
Jacques QUANTIN, du cabinet Confluences, précise que le risque de covisibilité entre 
plusieurs parcs éoliens est difficile à appréhender à l’échelle du Livradois-Forez. Il a été 
intégré dans les critères d’analyse en vue de privilégier les secteurs pour lesquels le risque de 
covisibilité entre parcs éoliens qui y seraient implantés est « le plus faible ». 
 
D. VIGIER, FRANE, remarque que la méthode proposée pour sélectionner les secteurs les 
plus opportuns (critères de sélection et analyses) apparaît convaincante. Néanmoins, il 
s’ interroge quand à la cohérence de ce schéma avec les projets de ZDE et de parcs éoliens en 
cours sur les franges extérieures du Parc.  
Jacques FOURNIER rappelle que l’objet du schéma éolien est de maîtriser le nombre de ZDE 
proposées à la création sur le territoire du Parc en identifiant des secteurs géographiques plus 
opportuns pour ce faire. Cependant, il précise que les périmètres de ces « secteurs opportuns » 
sont des périmètres d’étude et ne constituent donc pas des zonages précis. La suite relève 
d’une étude plus approfondie des possibilités au niveau local. Ainsi, et pour répondre à M. 
VIGIER, les limites du territoire Parc prennent également le sens de « périmètre d’étude » et 
des approches plus fines devront être conduites localement lorsque des projets de création de 
ZDE concernent les franges du Parc. Il précise que, dans ce cadre, le Parc est déjà en contact 
avec les communautés de communes limitrophes du Parc dans sa partie nord. 
 
J.P. MULLIER, Association « Pour le Livradois-Forez , les éoliennes oui mais non », 
souhaite comprendre pourquoi le secteur du Haut-Livradois n’a pas été soumis à la même 
analyse comparative que les cinq autres secteurs.  
Samuel GUY précise que le secteur du Haut-Livradois a été implicitement analysé selon les 
mêmes critères dès les premières étapes de l’étude et, de ce fait, a été très tôt identifié comme 
le secteur le plus opportun du Livradois-Forez pour envisager un développement éolien. 
 
A. BONJEAN, Communauté de communes du Bassin Minier Montagne, interroge le Parc 
sur la correspondance entre le secteur identifié « Haut-Livradois » dans la proposition du 
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bureau d’étude SOGREAH et le site de Combeneyre ou se situe un projet en cours d’étude par 
un opérateur éolien privé. De plus il précise que les postes sources sont à plus de 30 km du 
Haut-Livradois. Le poste source le plus proche du site de Combeneyre est quant à lui situé à 
17 km.  
Jacques QUANTIN rappelle que le schéma éolien a été réalisé de manière totalement 
indépendante par rapport aux prospections et projets d’opérateurs éoliens privés. Il précise 
que des prospections d’opérateurs ont été initiées sur d’autres secteurs du Parc et que le Haut-
Livradois n’est pas un cas isolé. Ce principe de travail a été adopté de manière à s’abstraire de 
toute pression locale, mais cela ne veut pas dire que ces prospections ou projets ne sont pas 
connus du Parc.  
Jacques FOURNIER précise aux membres du comité de pilotage que le site mentionné par M. 
BONJEAN se situe en limite du périmètre du secteur « Haut-Livradois ». Aussi, 
conformément à ce qui a été dit plus avant concernant le périmètre des secteurs, l’opportunité 
de créer une ZDE concernant le site de Combeneyre sera envisagée lors de l’étude 
approfondie qui sera conduite sur le Haut-Livradois.  
Samuel GUY, précise que concernant la question du raccordement d’éventuels projets éoliens 
implantés sur le Haut-Livradois, RTE a confirmé des possibilité de connexion soit sur le poste 
d’ Issoire, soit sur la ligne Ambert-Thiers, en fonction de la taille des parcs et de leur 
localisation. 
 
L. FAVIER, CAUE du Puy-de-Dôme, rappelle qu’une des questions qui avaient été posées à 
Mme SAINT-BAUZEL, paysagiste à SOGREAH, lors du dernier comité de pilotage, était de 
savoir comment les éoliennes pouvaient participer à la construction d’un nouveau paysage. 
Ainsi, selon le relief, …, les éoliennes peuvent « construire » un nouveau paysage ou 
« défaire » un paysage. 
 
R. CHABRILLAT, Délégué régional de l’ADEME Auvergne, souligne la grande qualité du 
travail réalisé, notamment compte-tenu de la lourdeur d’une telle démarche. Concernant 
l’objectif du schéma qui consiste à organiser un développement maîtrisé de l’éolien, il 
souhaite que le schéma intègre un second secteur de développement possible de l’éolien par 
rapport au seul secteur du Haut-Livradois. Au-delà de deux secteurs - voire d’un troisième en 
dernière limite - le risque serait important concernant la question du paysage. Par ailleurs, il 
rappelle que le schéma consiste en un « premier niveau de filtre » qui en précède deux autres : 
les ZDE et les permis de construire.  
 
H. CONSTANCIAS, FRANE, souhaite des précisions sur la notion de « surface » intervenant 
en tant que critère paysager dans l’analyse comparative des secteurs.  
Samuel GUY précise qu’ il s’agit de la surface des « sites potentiellement propices au 
développement éolien » qui ont été regroupés dans les périmètres d’étude plus large que 
représentent les 6 secteurs analysés (Haut-Livradois compris). Plus la surface au sol de ces 
« sites » est importante, plus le degré de liberté pour la composition d’un projet paysager est 
élevé.  
 
Y.GUEYDON, Conseiller régional et Président de la commission « Connaître et désirer  le 
L ivradois-Forez »,   fait savoir qu’ il rejoint M. CHABRILLAT sur la nécessité de limiter à 
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deux le nombre de secteurs opportuns pour envisager la création de ZDE. Par ailleurs il 
s’ inquiète de la place laissée au développement possible du petit éolien raccordé au réseau et 
interroge le Parc sur la manière dont il sera intégré au schéma. 
Jacques FOURNIER précise que le petit éolien fait l’objet du cinquième chapitre du schéma 
dans lequel il est proposé d’envisager la création de « ZDE dédiées » au petit éolien raccordé. 
 
A. CUELHES, DIREN, fait savoir qu’elle soutient la proposition qui consiste à ne retenir que 
deux secteurs opportuns pour envisager la création de ZDE. Elle s’ interroge quant à la 
pertinence de certains secteurs évoqués, notamment celui du Sud Forez qu’elle juge sensible 
d’un point de vue environnemental et paysager. De plus, il lui semble, à l’ instar de MM. 
CHABRILLAT et GUEYDON, que limiter le nombre de secteurs opportuns à deux permet de 
limiter le risque de mitage du territoire. Elle remarque que lors de l’examen des dossiers de 
proposition de ZDE en commission des sites (dossiers hors Parc), le volet paysager a très peu 
été traité, d’où l’enjeu de bien l’ intégrer très en amont, au stade du schéma. 
A la demande de Jacques QUANTIN, elle précise que sur la question du paysage la circulaire 
ZDE est floue. Il n’ y a pas d’obligation réglementaire formelle qui impose une étude 
paysagère dans les dossiers de proposition de ZDE présentés par les collectivités. Aussi la 
DIREN joint-elle généralement une note de prescription paysagère à la notification adressée 
aux collectivités concernées et espère, sans pouvoir en être assurée, que ces prescriptions 
seront bien suivies. 
Jacques FOURNIER rappelle que le Comité syndical du Parc a adopté le principe selon lequel 
le Parc accompagnera les collectivités du Livradois-Forez dans le montage des premiers 
dossiers de ZDE, notamment en réalisant les études paysagères qui seront intégrées aux 
dossiers. 
Samuel GUY ajoute que le schéma éolien peut également intégrer des « notes indicatives » 
pour les futures ZDE concernant la question des paysages.  
 
M. BRAVARD, Président de la communauté de communes de la Vallée de l’Ance, Vice-
président du Parc, rappelle que les élus du Parc se sont engagés à diviser par 4 les gaz à effet 
de serre d’origine énergétique émis sur le territoire du Livradois-Forez d’ ici 2050. Par rapport 
à cet objectif, les économies d’énergie sont la priorité. Mais il faut des moyens pour cela. De 
plus, il semble que les économies d’énergie mobilisables ne seront pas suffisantes pour 
permettre d’atteindre l’objectif du « Facteur 4 ». Il sera également nécessaire de développer 
les productions d’énergies renouvelables. Dans ce cadre le bois énergie doit être développé 
mais le gisement reste limité. Le solaire constitue également une piste à creuser. L’éolien a 
aussi sa place dans cette stratégie énergétique, mais il faut lui donner du sens.  
Des contraintes techniques non identifiées à l’échelle du schéma peuvent l’être à l’échelle des 
ZDE ou des projets éoliens, il ne faut donc pas se limiter à un ou deux secteurs seulement au 
stade du schéma. Il ne s’agit pas pour autant de « brader » les paysages du Livradois-Forez 
c’est pourquoi il importe de développer une solidarité territoriale qui garantisse la maîtrise du 
développement éolien sur ce territoire. 
 
P. BESSON, ADUHME, rejoint M. BRAVARD sur le fait qu’ il faille proposer plus de 2 
secteurs opportuns pour envisager la création de ZDE, du fait des incertitudes actuelles 
concernant les contraintes techniques locales. 
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Y. FOURNET FAYARD, Président de la communauté de communes du Pays d’Olliergues, 
fait part, en premier lieu, de sa perplexité quant à la méthode de hiérarchisation des sites qui 
consiste à passer les territoires plusieurs fois de suite au crible de ce qui semble être les 
mêmes critères d’analyse. En second lieu, il propose d’écarter les territoires qui apparaissent 
visiblement les moins pertinents pour développer l’éolien en Livradois-Forez, tel le secteur 
identifié « Centre Forez ». Il ajoute que l’analyse faite au niveau de ce schéma ne doit pas se 
substituer à celles qui devront être faites au niveau des ZDE puis des projets. Ainsi, il suggère 
que le schéma n’ identifie pas un seul secteur opportun pour la création de ZDE, les analyses 
ultérieures pouvant très bien identifier des impossibilités techniques. Enfin, il précise que 
l’ intérêt qu’ il porte au développement éolien en Livradois-Forez réside avant tout dans la 
solidarité qui se mettra en œuvre entre les territoires pour le maîtriser et en tirer le plus grand 
avantage pour le bénéfice de tous. 
 
L. ROUCAN, Vice-président du Conseil Régional d’Auvergne, fait part de son intérêt pour la 
démarche entreprise par le Parc. Il rappelle néanmoins que le schéma éolien du Parc n’a pas 
de valeur réglementaire et constitue un « cadre » de travail pour orienter le développement 
éolien sur ce territoire. 
 
H. CONSTANCIAS, interpelle les autres membres du comité de pilotage sur le danger de 
laisser trop de « portes ouvertes ». Il souhaite que le schéma n’ identifie qu’un seul secteur 
opportun et un secteur « annexe ». 
 
S. LEMOINE, fait part de son accord avec les propos de L. ROUCAN et rappelle que le 
développement éolien en Livradois-Forez doit donner lieu à une coopération entre les 
collectivités et les opérateurs privés. Par ailleurs il rejoint H. CONSTANCIAS sur la 
proposition d’ identifier un seul secteur opportun (le Haut-Livradois) et de n’envisager un 
second secteur que si le développement éolien s’avère impossible sur le premier. 
 
Y. GUEYDON, fait savoir qu’ il est favorable à l’ identification d’un nombre limité de secteurs 
opportuns au développement éolien mais qu’ il est nécessaire de garder une certaine souplesse 
pour garantir la mise en œuvre d’une solidarité territoriale en la matière. Il souligne le fait que 
la voie de passage semble étroite et que la démarche du Parc peut s’avérer à « haut risque ». 
 
L. FAVIER, interroge le bureau d’étude sur la question récurrente des contraintes techniques 
liées à l’aviation concernant le secteur du Haut Livradois et qui ne sont pas identifiées au 
stade du schéma. 
Samuel GUY précise qu’ il ne s’agit pas de contraintes liées à la navigation proprement dit. 
Quelques communes sont identifiées par la Direction Générale de l©Aviation Civile comme 
présentant une contrainte liée à l©approche des aéronefs sur Clermont, Issoire, Brioude, Le Puy 
et Ambert mais la contrainte la plus forte est liée au balayage des faisceaux radars d©aide à la 
navigation et du relief de la région. En effet, le faisceau de suivi des radars peut "balayer" 
assez proche du sol pour suivre les aéronefs derrière le relief. Dans ce cas une étude 
spécifique, sur la base d©une localisation précise des éoliennes doit être faite. Cette contrainte 
ne peut être représentée à l’échelle du schéma. 
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L. METAYER, adjoint au Maire de Ris, estime que la souplesse conseillée par M. 
GUEYDON - qui pourrait se traduire par « 2 territoires opportuns et 2 territoires secondaires 
à n’ investir que si les territoires opportuns s’avèrent inadaptés au développement éolien » - 
serait possible si le Parc avait la totale maîtrise du développement éolien sur son territoire. Or 
ce n’est pas le cas. Le Comité syndical du Parc doit se prononcer d’emblée sur des territoires 
opportuns ou pas, et cela sans délai. Il rappelle que des territoires limitrophes au Livradois-
Forez déposent actuellement des propositions de ZDE. 
 
P. MEYZONNET, Président de la communauté de communes du Plateau de la Chaise-
Dieu, rappelle que le territoire de la Chaise-Dieu n’est pas un territoire économiquement très 
favorisé et qu’ il n’apparaît pas non plus opportun pour l’éolien du fait de la proximité du 
radar météo de Sembadel, du site classé de la Chaise-Dieu, … Il note qu’un consensus se 
dégage au sein du comité de pilotage concernant les secteurs les plus opportuns à l’éolien que 
sont le Haut-Livradois et le Nord Forez. Il fait remarquer aux autres membres du comité de 
pilotage qu’en identifiant des secteurs dits « privilégiés », ils écartent de fait les secteurs dits 
« secondaires » ou « annexes ». Or les secteurs « secondaires » d’aujourd’hui  peuvent 
devenir les « secteurs privilégiés » de demain, d’où l’ importance de bien choisir la 
formulation. Par ailleurs il rejoint M. METAYER sur la nécessité d’agir sans délai. 
 
J.P. MULLIER, réaffirme que l’association « PLF, les éoliennes oui mais non », se 
positionne radicalement contre les éoliennes industrielles. Il accorde au schéma éolien 
l’ intérêt de ralentir le processus de développement éolien sur ce territoire. Il souligne que la 
vraie question reste celle de la solidarité territoriale et qu’elle ne saurait être abordée sous le 
seul angle du partage de la taxe professionnelle comme cela semble être le cas. 
Y. FOURNET FAYARD rappelle qu’ il s’agit précisément du point qui l’ intéresse le plus dans 
le cadre de ce schéma, qu’ il ne s’agit pas de parler de la taxe professionnelle mais de garantir 
le maximum de retombées économiques pour le territoire et que l’engagement dans cette 
volonté de solidarité territoriale a été acté et confirmé à plusieurs reprises par nombre d’élus 
intercommunaux ayant participé aux multiples réunions de travail organisées sur le sujet au 
Parc. 
 
A. PERNET, paysagiste au Parc naturel régional Livradois-Forez, suggère que les projets 
de ZDE en développement sur les franges du Parc soient considérés comme les seuls secteurs 
possiblement complémentaires aux secteurs dits « opportuns ». 
 
J. FOURNIER rappelle que l’objectif de la réunion est que le comité de pilotage se prononce 
collectivement sur une proposition à soumettre au prochain Comité syndical du Parc. Il 
propose donc aux membres du comité de pilotage de procéder à un vote.  
 
Ainsi, en ce qui concerne les secteurs géographiques du Parc sur lesquels il serait possible de 
créer des « zones de développement éolien »), un accord s’est établi au sein du comité de 
pilotage pour retenir le secteur dénommé « Haut-Livradois » comme le plus opportun, et pour 
retenir également le secteur intitulé « Nord-Forez ».  
Le comité de pilotage a ensuite longuement débattu entre trois options :  
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- se limiter aux deux secteurs ci-dessus ; 
- ajouter un ou plusieurs secteurs « secondaires » s’ il s’avérait que des contraintes  
non identifiées à ce jour s’opposent à la création de ZDE sur les deux premiers  
secteurs ; 
- retenir d’emblée trois ou quatre secteurs.  
 

Une majorité s’est prononcée pour retenir les quatre secteurs géographiques suivants : 
« Haut-Livradois », « Nord-Forez », « Sud-Forez » et « Plateau d’Allègre ». 

   
 
 

3. Les cinq autres points du schéma 
 
Sur la base du document de travail adressé par courrier électronique le 8 février 2008, 
Jacques FOURNIER fait lecture des différents chapitres du schéma (hormis le chapitre 3) et 
invite les membres du comité de pilotage à faire part de leurs remarques. 
 
Plusieurs demandes de modifications, d’ajouts ou de suppressions ont ainsi été recueillies. 
Elles sont présentées ci-après. 
 

 
Chapitre I  - Un schéma éolien pour  le Parc L ivradois-Forez : pourquoi ? 

 
 
1. Parce-que ça chauffe sur  la planète ! 
 
Modification : Le comité de pilotage demande que le texte soit raccourci. 
 
2. Parce-que le Parc L ivradois-Forez est solidaire de la planète ! 
 
Suppression : « Prioritairement Le bois-énergie, en raison de l’ importante ressource en bois 
du Livradois-Forez, non valorisée ». 
 
3. Parce-que de nombreuses sociétés spécialisées battent la campagne ! 
 
Modification : « Parce-que la loi leur assure pendant 15 ans qu’EDF leur achète leur 
l’électricité produite à un prix garanti. au dessus du prix du marché » 
 
Suppression : « Bien entendu, Ces sociétés font valoir auprès des collectivités locales (…) 
éventuellement au détriment des autres – sans plus se préoccuper de l’ intérêt général … » 
 
Ajout : « Aussi, et parce que le Parc s’est engagé de manière très volontariste dans une 
politique en faveur des économies d’énergies et du développement des énergies 
renouvelables (…) » 
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Une règle du jeu commune. 
Suppression : « Il est donc nécessaire que Les collectivités locales du Parc Livradois-Forez 
ont souhaité se donner une règle du jeu commune : un schéma éolien. » 
 
 

 
IV. Les grandes éoliennes : préconisations. 

 
 
1. Le paysage : 5 conditions. 
 
a) Des aménagements qui s’ inscr ivent dans le paysage  
 
Modification : « (…) pour que le parc éolien soit « contenu » dans le paysage et fasse partie 
de s’ inscrive dans sa structure (…) »  
 
b) Pr ise en compte des covisibilités possibles et maîtr ise du r isque de mitage 
 
Modification : « Concernant Les secteurs de développement éoliens secondaires, Les projets 
de ZDE et de parcs éoliens devront être conçus en fonction de la covisibilité probable avec les 
sites de développement privilégiés du Livradois-Forez, sachant que celle-ci ne doit pas créer 
un effet de mitage. en tenant compte des covisibilités possibles avec d’autres sites sur le 
territoire du Parc, et également avec les sites envisagés en pourtour du territoire du Parc. » 
 
Modification : « Une coopération concertation sera systématiquement recherchée entre les 
secteurs de développement éolien privilégié du Livradois-Forez et les territoires (…) ». 
 
2. L ’habitat : une distance tampon de 700 m. 
 
Complément : le comité de pilotage souhaite qu’un minimum d’explication soit donné 
concernant cette distance de 700 m. 
 
3. Les patr imoines naturels : des zones d’attention. 
 
Ajout : « Le Parc et les associations de protection de la nature doivent être contactés pour 
chaque projet éolien, avant même la pose d’un mât de mesure. » 
 
5. La remise en état des sites : provisionner le démantèlement avant de construire.  
Proposition : évoquer la question des mesures compensatoires en s’ inspirant des propositions 
émises sur le PNR des Volcans. 
(Proposition qui n’a pas été retenue par le comité syndical du Parc, réuni le 21 févier 2008) 
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V. Les petites éoliennes : recommandations. 

 
 
Pr ior ité à la mise en réseau. 
 
Ajout : la proposition de ZDE dédiées aux petites éoliennes doit apparaître dans ce chapitre et 
non dans le chapitre III.  
 
Ajout : le texte sur les petites éoliennes doit ouvrir sur toutes les alternatives en énergies 
renouvelables, et pas qu’aux seuls panneaux photovoltaïques. 

  
Se préoccuper du paysage et de l’environnement. 
 
Ajout : La notion de nuisance sonore des petites éoliennes pour le voisinage doit être évoquée. 
 
Le cas par ticulier  des Hautes Chaumes. 
 
Modification : « Il est préconisé d’exclure l’ implantation de toute d’éolienne sur cet espace 
(…). 
 

 
VI . La maîtr ise locale de l’éolien. 

 
 
Informer et associer  la population à toutes les étapes. 
 
Ajout : « Il est donc essentiel qu’une information et un débat public soient organisés avant 
tout projet de création d’une ZDE et au cours de toutes les étapes qui suivront, y compris 
l’exploitation éventuelle de parcs éoliens jusqu’à leur démantèlement. » 
 
Ouvr ir  l’éolien à l’ investissement local et par ticipatif. 
 
Suppression : « Les collectivités et le Parc Livradois-Forez s’engagent à négocier la 
possibilité pour des acteurs privés, prioritairement sous formes coopératives ou mutualisées 
(SCIC, …), d’ investir (…) » 
 
Ajout : « Les élus du Parc Livradois-Forez ont donc décidé de se donner les moyens d’un 
développement éolien qui contribue à renforcer cette solidarité entre les territoires 
communaux et intercommunaux du Livradois Forez. » 
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Conclusion 
 

 
Le quatrième comité de pilotage s’est exprimé selon des avis parfois assez différents. Une 
majorité s’est néanmoins dégagée pour émettre une proposition de schéma éolien à soumettre 
au Comité syndical du Parc naturel régional Livradois-Forez le 21 février 2008. 
 

La proposition ainsi émise a été amendée et validée  

par le Comité syndical du Parc.  

Le texte du schéma validé est joint en annexe à ce compte-rendu. 

 
 

Annexe :  

- Diaporama du bureau d’étude SOGREAH. 

- Texte du schéma éolien du Parc naturel régional Livradois-Forez validé par les élus du Parc. 
 
 
 
 


